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Les prestations sociales* et la fiscalité directe 
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Quatre bénéficiaires du RSA sur cinq 
sont orientés fin 2020

42 % sont orientés  
vers Pôle emploi

58 % sont orientés vers un organisme  
autre que Pôle emploi

*  57 % pour ceux ayant moins de 6 mois d’ancienneté dans le RSA

83 % de ces bénéficiaires sont orientés par les conseils départementaux*

47 % ont un contrat 
d’engagement réciproque 
(CER) 

53 % n’en ont pas

2,3 millions de bénéficiaires du RSA sont soumis aux « droits et devoirs »

Moins d’allocataires  
de minima sociaux en 2021

* Effectif non corrigé des doubles comptes ; hors allocation veuvage (AV) et allocation supplémentaire d’invalidité (ASI), qui représentent 72 000 allocataires fin 2020.
** Y compris les allocataires de l’ASI et de l’AV. +4,5 % sans ces deux prestations.
*** Y compris les conjoints et les personnes à charge.

30,4 milliards
d’euros versés pour les minima 
sociaux en 2020 
Soit 1, 3 % du PIB

11 % 
de la population couverte*** 
par les minima sociaux, 
fin 2020

4,25 millions
d’allocataires
fin 2021*

+ 4,4 %
entre fin 2019 et fin 2020** 
(crise sanitaire)

- 3,5 %
entre fin 2020  
et fin 2021*

* Prestations familiales, aides au logement, minima sociaux, Garantie jeunes et prime d’activité.
Champ : personnes vivant en logement ordinaire, en France métropolitaine.

Un renouvellement important des bénéficiaires 
du RSA d’une fin d’année à l’autre

des bénéficiaires 
du RSA fin 2020 
ne percevaient 
pas de minima 
sociaux fin 2019

des bénéficiaires du 
RSA âgés de 35 à 64 ans 
fin 2020 et ne percevant 
pas de minima sociaux 
fin 2019, n’en ont perçu 
aucun entre 2010 et 2019

26 % 39 %

Entrée dans les minima sociaux* Sortie des minima sociaux*

TAUX DE SORTIE
À 1 AN

TAUX D’ENTRÉE 
SUR 1 AN

PART DES « NOUVEAUX 
ENTRANTS » 

PART DES SORTIES 
EN EMPLOI

PART DES SORTIES
PÉRENNES À 5 ANS

des bénéficiaires 
du RSA fin 2019 
ne perçoivent 
plus de minima 
sociaux fin 2020

des bénéficiaires 
du RSA fin 2018 
sortis des minima 
sociaux fin 2019 
ont un emploi  
fin 2019

des bénéficiaires 
du RSA fin 2014 
sortis des minima 
sociaux fin 2015 
sortent pour au 
moins 5 ans

20 % 50 % 61 %

* Les minima sociaux considérés ici sont le RSA, l’allocation de solidarité spécifique (ASS) et l’allocation aux adultes handicapés (AAH).

Le taux de pauvreté monétaire en 2019 Les effets de la redistribution 
sur le taux de pauvreté

APRÈS  
REDISTRIBUTION

14,6 %
de la population  
métropolitaine est 
pauvre

 Soit  9,2 millions  
de personnes

AVANT  
REDISTRIBUTION

22,2 %
de la population  
métropolitaine serait pauvre  
sans les prestations sociales 
et les impôts directs

 Soit  14,1 millions  
de personnes

- 20,7 points
Familles monoparentales  
avec au moins deux enfants

- 12,7 points
Moins de 20 ans

- 11,9 points
Personnes handicapées de 15 ans 
ou plus (y compris personnes âgées)


